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Résumé :      
 

 

  Les raisons du mariage 

mixte  sont bien sûr multiples. 

Globalement,   c’est sans  

doute  avant tout  parce  que  le  

contexte  de globalisation  

facilite les rencontres.   

     Devant  ce   phénomène  

de  masse,  les autorités  

Algérienne  ont      Abrogé  

l’ordonnance (70-86)  du  

15/11/1970 au dépend (12-01  

du 27/02/2005. 

  Ainsi,   l’époux    

étranger  des  deux   sexe   

marié   à   un    époux    

Algérien   n’est  pas  obligé  de  

renoncer  à  sa nationalité  

d’origine  lorsqu’il désire  

acquérir  la nationalité 

Algérienne. 
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République française ,  Article 175/02 code d’état civil français 

                                                 
 

 
 

 
  

 
  
 
  

 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
  

 

 


